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Production cinŽmatographique  : 

OUVRIERS, TECHNICIENS, SIGNEZ MASSIVEMENT  
LA PƒTITION MISE EN LIGNE PAR LE SNTPCT  
SUR SON SITE INTERNET Ð www.sntpct.fr  (page 17) 

POUR IMPOSER AUX SYNDICATS DES PRODUCTEURS LE RETRAIT DE LEUR DEMANDE 
DÕINSTITUTION DÕUNE GRILLE DE SALAIRES MINIMA DIMINUANT DE 30 ˆ 6 0 % LE 
MONTANT DES MINIMA ACTUELLEMENT EN VIGUEUR POUR LES FILMS QUÕILS DISENT 
"  FRAGILES " ET QUE PROPOSE EGALEMENT, AU NOM DU MINISTRE DE LA CULTURE, 
DU CNC ET DU MINISTERE DU TRAVAIL, LE MEDIATEUR.   
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Publicité 

Audiens est le groupe de protection  sociale de  l’audiovisuel, de la communication, de 
la presse et du spectacle . Retraite complémentaire, santé, prévoyance, épargne, 
logement, Action sociale : Audiens protège les employeurs, les salariés permanents et 
intermittents, les demandeurs d’emploi, les retraités et leur famille, tout au long de leur 
vie. 
 
Audiens, c’est aussi des solutions de gestion, des prestations ou des services adaptés 
aux réalités et aux besoins des différents métiers, pour accompagner les entreprises et 
les salariés au quotidien, afin de pouvoir répondre à toutes les problématiques qui 
relèvent de la protection sociale. 

Gestion du Fonds de professionnalisation et de solidaritŽ  pour les artistes et techniciens 
du spectacle : ce  fonds, mis  en place  par  l’État  en avril 2007, et géré par Audiens et 
l’Unedic, prévoit  un  dispositif  professionnel et social, pour les artiste et techniciens 
rencontrant des difficultés dans leurs parcours professionnel. 

 
Gestion du régime prévoyance et santé des artistes et techniciens : depuis le 1er avril 
2007 pour la prévoyance et le 1er janvier 2009 pour la santé. 

 
Depuis le 1er janvier 2007, Audiens gère pour le compte du Centre MŽdical de La Bourse  
(CMB) l’appel de cotisation de la médecine du travail auprès des entreprises, ainsi que la 
convocation à la visite médicale des intermittents du spectacle. 

 
CCHSCT CinŽma : Audiens a été désigné en 2008 par les représentants de la profession 
pour collecter des cotisations servant au financement du Comité central d’hygiène, de 
sécurité et de conditions de travail de la production cinématographique. 

 
Audiens, en partenariat avec la Commission du Film d’Île-de-France, réalise chaque 
année un baromètre de l’emploi dans le cinŽma et la production audiovisuelle . 

 
Collaboration étroite avec les observatoires des mŽtiers  des différents secteurs 
professionnels. 
 
 
 

 Par la pratique des valeurs de solidaritŽ, respect, qualitŽ et progr•s, Audiens affirme au 
quotidien sa vocation sociale par une politique de proximitŽ et dÕAction sociale vers ses 
adhŽrents en situation de difficultŽ.  

 Tél. : 0 811 65 50 50(prix d’un appel local) 

au service de vos professions 
Audiens 
 

 www.audiens.org  
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NƒGOCIATIONS DE LA CONVENTION COLLECTIVE DE LA PRODUCTION 
CINƒMATOGRAPHIQUE ET DES SALAIRES MINIMA GARANTIS 

!"#$%&'#"(#"!)(#*+&)#"(#,)+!)( #-#

. # /012341564172#87297124:#; :3# <=2;18643# ;:# >?7;@84:@?3# %*,A# <*!A# %$*$A# &*$A# :4# ;@#
B12134C?:#;@#4?6D61/A#;@#B12134C?:#;:#/6#,@/4@?:A#;@#,E,#:4#;@#BF;164:@?#G27HHF#>6?#/:#

B12134?:# ;:# /6# ,@/4@?:# ;623# /6# 2F578164172IA#4:24624# ;01H>73:?#6@J# <=2;18643# ;:# 36/6?1F3#
>6?4181>624#K#/6#2F578164172#/0123414@4172#;:#;:@J#5?1//:3#;:#36/61?:3#H121H6#;724#/0@2:#
>7@?#/:3#L1/H3#;143#"#L?651/:3#"#;:# H7123#;:#M#B #;0NA#:2#565:624#/6#H69:@?:#>6?41:#;:3#
36/61?:3# H121H6# 684@:/3# 3@?#/:3# O=>74OF41P@:3# ?:8:44:3# 2:44:3# >6?4# >?7;@84:@?#
;F/F5@FQ##
 

!  458 !  base 39 heures, plus une partie proportionnelle variable selon les fonctions et où la 
majeure partie des salaires minima actuels seraient gagés sur 10 % des recettes nettes 
part producteur délégué ? 
Quel ouvrier, quel technicien pourrait accepter de telles propositions de salaires et penser 
pouvoir vivre de l’exercice de leur profession ? 

!  Quelle Organisation syndicale de salariés – dûment représentative des ouvriers et 
techniciens – pourrait contresigner un texte de Convention collective avec une telle grille de 
salaires ? 

Texte d !information du 9 avril  

L!OBJECTIF DU SYNDICAT  :       

Pour le SNTPCT, la base des nŽgociations cÕe st la Convention et les grilles de salaires 
actuellement en vigueur et le texte de projet de Convention dŽposŽ par lÕAPI.  

Maintenant nous devons imposer dans les meilleurs délais la signature du projet de 
Convention établi sur ces bases. 
 

À cet effet, nous devons déjouer les multiples manœuvres qui ont lieu dans le cadre des 
négociations en Commission Mixte et qui visent à tenter de contourner et d’éluder la 
négociation sur les bases du projet du Syndicat et du projet de l’API. 

Ces manœuvres sont coordonnées, conjuguées et menées par l’APC, le SPI, l’UPF et 
l’AFPF, le Ministère du travail, le Ministère de la Culture, avec l’assentiment des autres 
Syndicats de salariés participant à la négociation, se gardant de prendre position sur le 
projet du Syndicat et celui de l’API. 

Du fait que nous ne représentons pas les artistes, certains syndicats, avec 
l’assentiment de l’APC, tentent d’instiller dans le texte de la Convention une rédaction 
par laquelle ils essaient de mettre en cause la représentativité du Syndicat à partir du 
fait que nous ne représentons pas la totalité des salariés de la production 
cinématographique. 
Certes, une telle disposition est contraire au code du travail, mais ils essaient quand 
même… 
Indépendamment de ces péripéties, il faudra bien sortir de cet enlisement par l’action… 
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La seul e Organisation syndicale de salariŽs a avoir Žtabli et dŽposŽ ˆ la 
nŽgociation un projet de lÕensemble de la convention, cÕest le SNTPCT et, pour 
les syndicats de producteurs, lÕAPI.  

 

L’APC, le SPI, avec les autres syndicats de salariés participant à la négociation, 
veulent éluder la négociation sur la base de ces textes. 

Les autres Organisations syndicales de salariés n’ont qu’une revendication : 
- obtenir un nouveau texte de convention annulant le texte de la Convention 

actuellement en vigueur… 
 

!  Mais quel contenu dans cette convention ? Quels salaires ? Quelles 
majorations ? 
Ce n’est pas leur préoccupation.  
 

!  La seule revendication qu’ils expriment, c’est une Convention collective 
instituant une grille de salaires parallèle revue considérablement à la baisse, 
afin de « sauvegarder l’emploi dans la Production de films dits "à économie 
fragile" »  qu’ils chiffrent à 40, 50 films par an. 
Autrement dit, les ouvriers et techniciens qui ne travailleraient pas sur les films 
qui ne seraient pas à "économie fragile" auraient le choix entre rester au 
chômage ou bien accepter des conditions de salaire au rabais pour travailler ; 

C’est-à-dire des salaires à moins 30 ou moins 50 %, qui diminueront 
proportionnellement le montant des indemnités Assedic, le montant des 
Congés Spectacles et le nombre de points retraite… 
 

À l’exception du SNTPCT, cette perspective d’Accord recueille l’assentiment 
des syndicats de salariés participant à la négociation.  

 
LÕAPC et le SPI prŽcis ent quÕils sÕopposeront et feront opposition ˆ la signature 
et ˆ lÕextension dÕun texte de c onvention si un accord n’est pas conclu sur une 
grille de salaires réduisant de 50 % les salaires minima pour les films dits "fragiles" en 
contrepartie d’un intéressement aux recettes à raison de 92 % pour le producteur et 
8 % pour l’ensemble de l’équipe technique. 
Au-delˆ de lÕindŽcence, u n tel Accord est illŽgal et contraire aux dispositions du 
Code du travail et du principe dÕOrdre public  : Ç Ë travail Žgal, salaire Žgal  È et 
ne peut être acté dans le texte de la Convention collective.  

Face ˆ cet obstacle juridique, lÕAPC et le SPI ont appelŽ ˆ la rescousse le 
Ministre de la Culture  et le Minist•re du Travail qui demandent la conclusion 
dÕun tel Accord, en ajoutant  : il faut que tous les films, m•me si le financement des 
salaires de lÕŽquipe technique nÕest pas assurŽ en totalitŽ, puissent •tre rŽalisŽs !?  

Ë cet effet, M. le Ministre de la Culture  a nommé le Directeur Général adjoint de la 
Caisse des Dépôts et Consignations afin d’établir une proposition d’accord. 
Proposition qui devrait être soumise à la négociation prochainement. 
Cet Accord ne concernerait que les salaires des ouvriers et techniciens, mais 
nullement les salaires minima des artistes interprètes dont l’application reste garantie 
sur tous les films sans exception. 
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Nous posons une question aux Ministres, au Président du CNC, mais également à M. le 
Directeur Général adjoint de la Caisse des Dépôts et Consignations : sont-ils prêts, 
quant à eux, à abandonner la moitié de leur salaire pour sauvegarder la production de 
« films fragiles » ? 

 

 

 

!  La proposition du SNTPCT  Ð dÕinstituer une ligne de crŽdit ˆ taux zŽro prise sur 
le Fonds de soutien sur la part gŽnŽrŽe par lÕexploitation des films Žtrangers, 
afin dÕassurer le paiement du diffŽrentiel de salaires des ouvriers et techniciens 
en contrepartie dÕune dŽlŽgation de recettes donnŽe par le producteur au CNC,  
est rejetŽe catŽgoriquement par le Ministre de la Culture, le CNC et les syndicats 
que sont le SPI,  lÕAPC, lÕUPF et lÕAFPF. 

Leur seule solution, cÕest de casser les grilles de salaires en vigueur de ceux 
par qui les films existent.  

Ce nÕest pas la dŽfense du CinŽma qui les anime, cÕest rŽduire les salaires et les 
conditions de vie des ouvriers et des technicie ns.  
 

Les membres du Syndicat et l’ensemble des ouvriers et techniciens devront marquer 
leur opposition catégorique à un tel projet dont rêverait l’ensemble du patronat. 

 

 
 

 

Texte d !information  du 21 avril  
 

NƒGOCIATIONS DE LA CONVENTION COLLECTIVE  ET DES SALAIRES  DE LA 
PRODUCTION CINƒMATOGRAPHIQUE ET DE FILMS PUBLICITAIRES   

L!ENSEMBLE DES OUVRIERS ET TECHNICIENS DOIVENT SE RASSEMBLER ET æTRE 
PRæTS Ë AGIR SUR LES BASES REVENDICATIVES DU PROJET DE CONVENTION ET DE 
GRILLE DE SALAIRE ƒTABLI PAR LE S NTPCT!
 

LE SNTPCT A RƒDIGƒ ET DƒPOSƒ  Ë LA NƒGOCIATION UN PROJET COMPLET DE 
CONVENTION : 
"#!$#%&!'&!(&!)*+,&-!&%-!.&!/#01-0&1! '&%!2*0..&%!'&!%#.#0*&%!/010/#!&-! '&%!/#,+*#-0+1%!#(-3&..&/&1-!&1!
4023&3*5!&-!)*&1#1-!&1!(+/)-&!.#!$#%&!'3!)*+,&-!'&!6+14&1-0+1!&-!'&!2*0..&!'&!%#.#0*&%!7-#$.0!)#*!.89:;<!

MAIS UN ACCORD ƒTABLI SUR CES BASES N !EST PAS ENCORE ACQUIS, 

=+3-! '7)&1'*#! '&! .#! >+*(&! '3! *#%%&/$.&/&1-! %?1'0(#.5! @38&1%&/$.&5! .&%! +34*0&*%! &-! -&(A10(0&1%!
(+1%-0-3&1-!B!C!1&!)#%!#((&)-&*!31&!'0/013-0+1!'&!1+%!(+1'0-0+1%!'&!%#.#0*&%<!

DANS LES NƒGOCIATIONS EN COURS, L !APC ET LE SPI  :2#>6?418@/1:?#4:24:24#;:#87247@?2:?#:4#
;0F/@;:?#/6#2F578164172#3@?#/:3#R63:3#;@#>?79:4#;@#3=2;1864#:4A#=#87H>?13A#;@#>?79:4#;:#/0%*!Q 

#
#
#
#
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#
#

"0%*,#:4#/:#<*!#;F8/6?:24#P@01/3#307>>73:?724#K#@2#6887?;#:4#K#/0:J4:23172#;0@2#4:J4:#;:#,72D:24172#@30!
1&!(+/)+*-&*#0-! )#%!31&!2*0..&! '&!%#.#0*&%!$0%5! '0/013#1-! '&!DE!F! .&%!%#.#0*&%!/010/#!#(-3&.%!)+3*! .&%!
>0./%!'0-%!G!>*#20.&%!H5!
&1!(+1-*&)#*-0&!'831!*&/$+3*%&/&1-5!)+3*!.#!)#*-! '&!%#.#0*&!#$#1'+117&5!'0>>7*7!%3*!.&%!74&1-3&..&%!
*&(&--&%!'3!>0./!)#*-!)*+'3(-&3*!B!C!*#0%+1!'&!IJ!F!'&%!*&(&--&%!)+3*!.&!)*+'3(-&3*!&-!K!F!C!)#*-#2&*!
&1-*&!.8&1%&/$.&!'&%!+34*0&*%!&-!-&(A10(0&1%!'&!.87@30)&!-&(A10@3&<!

"0%*,#:4#/:#<*!#:J8/@:24#;0@2#4:/#;13>73141L#;:#5?1//:#;:#36/61?:3#R13#/:3#36/61?:3#;:3#6?4134:3#124:?>?C4:3<!
"8#)).0(#-0+1!'&!.&3*%!%#.#0*&%!/010/#!&1!4023&3*!*&%-&!2#*#1-0&!%3*!-+3%!.&%!>0./%!%#1%!&L(&)-0+1<!!
<:@/3#/:3#36/61?:3#H121H6#;:3#7@D?1:?3#:4#4:8O2181:23#3724#D13F3Q#

#

%@#;:/K#;@#86?684C?:#3862;6/:@J#;0@2:#4://:#>?7>7314172A#80:34#P@0@2#4:/#6887?;#:34#1//F56/!&-!(+1-*#0*&!
#3L!'0%)+%0-0+1%!'3!(+'&!'3!-*#4#0.!&-!'3!)*01(0)&!'8+*'*&!)3$.0(!M!G!C!-*#4#0.!72#.5!%#.#0*&!72#.!H<!

%@331#L68:#K#8:44:#1H>633:#9@?1;1P@:A#/0%*,A#/:#<*!#724#6>>:/F#6@#3:87@?3#/:#B12134?:#;:#/6#,@/4@?:#:4#/6#
S1?:84172#TF2F?6/:#;@#B12134C?:#;@#4?6D61/5!&1!43&!'&!-*+34&*!31!/+?&1!'&!)#%%&*!+3-*&!.#!.+0!)#*!31&!
%+.3-0+1! ,3*0'0@3&! )&*/&--#1-! '&! (+1-+3*1&*! .&! (+'&! '3! -*#4#0.! &-! )&*/&--#1-! .8&L0%-&1(&! '831! -&.!
#((+*'<!

.# /0:LL:4# ;:# 8:4# 7R9:841LA# /:# B12134?:# ;:# /6# ,@/4@?:# 6# 27HHF# @2# HF;164:@?!B! @30! &%-! .&! N0*&(-&3*!
O717*#.!#',+01-!'&!.#!6#0%%&!'&%!N7)P-%!&-!6+1%021#-0+1%!B!

:4# /@1# 6# 872L1F# /:# H62;64#'87-#$.0*5! &1! #((+*'! #4&(! .&! Q010%-R*&! '3! -*#4#0.5! 31! )*+,&-!'8#((+*'! '+1-!
.8+$,&-! &%-! '&! %8#)).0@3&*! C! DE! >0./%! '8010-0#-04&! >*#1S#0%&! )#*! #1!B! %+0-5! %0! .8+1! >#0-! &L(&)-0+1! '&%!
(+)*+'3(-0+1%!/#,+*0-#0*&%!>*#1S#0%&%5!@30!%8#)).0@3&*#0-!C!DE!>0./%!'&%!TUV!>0./%!TEE!F!>*#1S#0%<!

!
93-*&/&1-!'0-5!.&%!+34*0&*%!&-!-&(A10(0&1%!@30!1&!-*#4#0..&*#0&1-!)#%!%3*!'&%!>0./%!@30!1&!%&*#0&1-!)#%!C!
G!7(+1+/0&! >*#20.&!H! #3*#0&1-! .&! (A+0L! &1-*&! *&%-&*! #3! (AP/#2&! +3! $0&1! #((&)-&*! ! '&%! ! %#.#0*&%! @30!!
#4+0%01&*#0&1-!.&!WQ;65!&-!'0/013&*#0&1-!)*+)+*-0+11&..&/&1-!.&!/+1-#1-!'&!.&3*%!01'&/10-7%!9%%&'0(5!
.&! /+1-#1-! '&%! 01'&/10-7%! 6+127%! W)&(-#(.&%! &-! .&! 1+/$*&! '&! )+01-%! *&-*#0-&%5! '#1%! .8#--&1-&! '&!
)&*(&4+0*!'&!>#S+1!'0>>7*7&!31&!>+*-!'+3-&3%&!)#*-0(0)#-0+1!%3*!.&%!*&(&--&%< 

AINSI, LE GOUVERNEMENT FAIT DE LA QUESTION DE LA NƒGOCIATION DES 

SALAIRES DE LA PRODUCTION CINƒMATOGRAPHIQUE UNE QUESTION  POLITIQUE 

S@#L614#;:#/6#27H1264172#;:#8:#HF;164:@?5!.#!'&/#1'&!'831!-&.!#((+*'!)+3*!.&%!>0./%!'0-%!G!>*#20.&%!H!
18&%-!).3%!%&3.&/&1-!31&!*&4&1'0(#-0+1!'&!.89:6!&-!'3!W:;5!/#0%!31&!'&/#1'&!*&4&1'0(#-04&!)+.0-0@3&!
>0L7&!)#*!.&!Q010%-*&!'&!.#!63.-3*&!&-!.#!N0*&(-0+1!O717*#.&!=*#4#0.5!
:J15:624#@3&! .#! 6+14&1-0+1! (+..&(-04&! '&! .#! )*+'3(-0+1! (017/#-+2*#)A0@3&! (+/)+*-&! 31&! 2*0..&! '&!
%#.#0*&%!$0%! )+3*! .&%!+34*0&*%!&-! -&(A10(0&1%!@30! )+3**#0&1-!#4+0%01&*! .&!WQ;6! )+3*! .#! )*+'3(-0+1! '&%!
>0./%!G!>*#20.&%!H< 

,:44:#124?@3172#>7/141P@:#:34#3623#>?F8F;:24#-#;623#6@8@2:#R?628O:#;06841D14FA#/0U464#
2:# 30:34# >:?H13# ;:# 30125F?:?# ;623# /:3# 2F5781641723# 36/6?16/:3# :24?:# >64?7264# :4#
3=2;18643Q#

"0:J134:28:#;0@2#4:/#;13>73141L#36/6?16/#80:34#-#

- 1+1!%&3.&/&1-!.#!*&/0%&!&1!(#3%&!'&%!(+1'0-0+1%!'8&L0%-&1(&!%+(0#.&!&-!)*+>&%%0+11&..&!'&%!+34*0&*%!
&-!-&(A10(0&1%!/#0%5!C!-*R%!(+3*-!-&*/&5!(8&%-!31&!/&1#(&!%3*!.8&L0%-&1(&!'3!(+*)%!)*+>&%%0+11&.!'&%!
+34*0&*%! &-! -&(A10(0&1%! C! /X/&! '&! 404*&! '&! .&3*! /7-0&*! &-! '8#%%3*&*! .#! *7#.0%#-0+1! '&%! >0./%!
(017/#-+2*#)A0@3&%!&-!)3$.0(0-#0*&%<!

!
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#

!/#306514!'831&!#2*&%%0+1!%#1%!)*7(7'&1-!(+1-*&!.&%!(+1'0-0+1%!'&!40&!'&%!+34*0&*%!&-!'&%!-&(A10(0&1%!&-!
'831&! /&1#(&! '&! '&%-*3(-0+1! '&! .8A+/+27170-7! '3! (+*)%! )*+>&%%0+11&.! #%%3*#1-! .#! )*+'3(-0+1!
(017/#-+2*#)A0@3&!>*#1S#0%&<!

 

LA PROPOSITION DU SNTPCT QUI CONSISTE Ë INSTITUER  : 

- ;623# /:#86;?:# ;@#$72;3# ;:#37@41:2#5F?F#>6?# /:# ,E,#@2:# /152:# ;:#8?F;14#K#46@J#VF?7#P@1#
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L!ENSEMBLE DES OUVRIERS ET TECHNICIENS SE DOIT DE SE RASSEMBLER ET 
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C!est la condition ˆ obtenir un texte de convention garantissant les conditions de rŽmunŽration 
actuellement en vigueur.  

Le syndicat est le moyen d !organisation et du rassemblement professionnel par lequel 
nous assurons la dŽfense de nos intŽr•ts collectifs ˆ tous, ouvriers, techniciens et 
rŽalisateurs.  
 
Y+3%!4+3%!-0&1'*+1%!01>+*/7%!'&!.874+.3-0+1!'&%!172+(0#-0+1%!&1!(+3*%!&-!'&%!010-0#-04&%!'8#(-0+1%!@3&!
1+3%!)+3**+1-!X-*&!#/&17%!C!)*&1'*&!&-!#3L@3&..&%!1+3%!#3*+1%!-+3%!C!)#*-0(0)&*<!

!
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DE QUOI PARLE - T - ON  ? :  Lettre du SNTPCT au MŽdiateur  

Lettre que le Syndicat a adressŽe ˆ M. le MŽdiateur, exposant les donnŽes statistiques 
des salaires rŽels moyens annuels des ouvriers et techniciens de la Productio n 
cinŽmatographique et de tŽlŽvision, mettant en Žvidence que la question du 
financement des films quÕil qualifie de " fragiles "  peut et doit relever dÕune aide 
financi•re  spŽcifique, prise sur le Fonds de Soutien.  

Et que la demande par les Syndicats de pro ducteurs de diffŽrer la majeure partie des 
salaires minima actuellement en vigueur sur les hypothŽtiques recettes dÕun film est 
particuli•rement scandaleuse et inacceptable.  

Il nÕappartient pas aux salariŽs que sont les ouvriers et techniciens de su pplŽer aux 
carences financi•res de s producteurs.  

Nous avons adressŽ copie de cette lettre ˆ M. le Ministre de la culture, et M. le Ministre 
du Travail.  

 
 

Paris, le 16 avril 2011 

 

M. Antoine GOSSET-GRAINVILLE  

 

Cher Monsieur, 

 
Suite au courrier Žlectronique que nous vous avons adressŽ le 7 avril en rŽponse au projet de 
convention et de grilles de salaires que vous avez bien voulu nous faire parvenir, et dans lequel 
nous prŽcisions que ces propositions ne sauraient recueillir lÕassentiment de notre Organisation. 

Nous prŽcisions :  

Ç que  lÕon ne peut imaginer que les ouvriers et techniciens qui travaillent par intermittence lors du tournage de 
certains films, soient rŽmunŽrŽes sur des bases voisines du smic avec, ˆ lÕissue de leur emploi, une diminution 
proportionnelle de leurs indemnitŽs Assedic durant 8 mois, sÕajoutant ainsi ˆ la baisse de leurs revenus. Et ceci 
dans lÕhypothŽtique remboursement de la part de salaire abandonnŽe Ð m•me en multipliant ce diffŽrentiel par 
deux Ð sur la base de 10 % des Recettes Nettes Part Producteur ˆ partager entre lÕensemble des collaborateurs de 
lÕŽquipe technique ayant rŽalisŽ le film. È 

Ë ce propos, quÕentend-on par Recettes Nettes Part Producteur ? 

Sur le prix dÕun billet de 10 euros par exemple, la part brute de la recette qui est fixŽe 
indissociablement au montant revenant au distributeur, correspond ˆ 40,44 %, soit en rŽfŽrence 
ˆ 10 euros, 4,04 euros, la part distributeur Žtant dÕau moins 2,42 euros en moyenne. 
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La part producteur, sans le distributeur est Žgale ˆ 1,62 euros. 

Ainsi pour 200 000 euros de montants de salaires diffŽrŽs sur les recettes, ˆ raison de la part 
brute producteur-distributeur de 4,04 euros. 10 % reprŽsentent 0,40 euros, cela signifie que le 
film doit faire 500 000 entrŽes pour que les salariŽs obtiennent le remboursement de la part 
diffŽrŽe de leur salaire. SÕil sÕagit de la seule part de recettes revenant au producteur dŽlŽguŽ, le 
film devra totaliser 1 234 000 entrŽes. Dans le cas o• la part de salaire mise en diffŽrŽe est 
multipliŽe par deux, ces chiffres dÕentrŽes sont ˆ multiplier par deux. 

Il appara”t en consŽquence que ce dispositif de rŽmunŽration de la partie du salaire 
diffŽrŽe sur les recettes en rŽalitŽ est un leurre. 

Nous prŽcisions Žgalement que la proposition de Ç salaire diffŽrŽ sur les recettes Èfait exception 
des rŽmunŽrations minimales conventionnelles garanties aux artistes interpr•tes qui, 
elles, restent applicables sur tous les films sans exception. 

 
I ndŽpendamment de ce considŽrant explicitant notre opposition ˆ un tel projet, il est 
indispensable que vous preniez connaissance des ŽlŽments statistiques suivants : 

Le CNC a Žtabli une statistique ˆ partir dÕun Žchantillon de 72 films dans une fourchette de 
cožts de film allant de 1,2 ˆ 12 millions dÕeuros, constatant les salaires mŽdians versŽs et relevŽs 
par fonction pour les techniciens, pour les ouvriers de la production cinŽmatographique, sur 
une base hebdomadaire et horaire. 

Afin de comparer ces montants constatŽs par le CNC, vous trouverez en suivant la grille des 
salaires minima conventionnels en vigueur au 1er janvier 2007, tant pour les fonctions 
techniciens que celles des ouvriers. LÕon peut constater que les salaires rŽels relevŽs par le CNC 
sur cet Žchantillon et les salaires conventionnels en vigueur en 2007 sont de m•me montant. 

 
Il sÕagit de salaires mŽdians, ce qui nÕexclut pas que, pour certains films, les salaires pratiquŽs 
aient ŽtŽ bien infŽrieurs aux minima conventionnels. 

Soulignons que les salaires rŽels pratiquŽs en r•gle gŽnŽrale sur les films correspondent  aux 
salaires minima conventionnels et sont rarement supŽrieurs ˆ ceux-ci, aussi, il ressort de cette 
statistique que le nombre de films qui ont pu dŽroger ˆ lÕapplication des grilles de salaires 
minima conventionnels ne reprŽsente au plus que quelques unitŽs dans une annŽe.  
   
IndŽpendamment de cette statistique sur les salaires des ouvriers et des techniciens, en suivant 
vous trouverez la statistique chiffrant les revenus salariaux annuels des ouvriers et techniciens. 

Le tableau Žtabli par la Caisse des CongŽs Spectacles chiffrant le montant des 
indemnitŽs annuelles moyennes de congŽs que les techniciens cadres, que les 
techniciens non cadres et les ouvriers, ont per•u pour lÕannŽe de rŽfŽrence allant du  
1er avril 2008 Ð au 31 mars 2009 permet de dŽterminer le montant de salaire moyen 
annuel moyen rŽel qui est de : 

-       28 360 euros pour les techniciens cadres, 
-       17 190 euros pour les techniciens non cadres, 
-       19 180 euros et pour les ouvriers.   
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De plus, lÕon peut constater que les montants de leur indemnitŽ journali•re moyenne 
qui est de : 

-       233 euros pour les techniciens cadres, 
-       152 euros pour les techniciens non-cadres, 
-       163  euros pour les ouvriers, 

correspondent ˆ une application des bar•mes de salaires minima. 

Ces rŽmunŽrations correspondent ˆ celles que les ouvriers et techniciens totalisent dans la 
production de films cinŽmatographiques, de films publicitaires et de tŽlŽvision. 

Ces donnŽes statistiques dŽmontrent quÕau regard de leurs revenus salariaux annuels, 
sans application des grilles de salaires minima actuellement en vigueur, la grande 
majoritŽ des ouvriers et techniciens ne pourraient vivre de leur profession et que serait 
remise en cause lÕexistence matŽrielle du corps professionnel assurant la production 
cinŽmatographique fran•aise. 

Vous comprendrez quÕune organisation syndicale džment reprŽsentative des ouvriers et 
techniciens ne saurait accepter de telles conditions de rŽmunŽration. 

En consŽquence, la seule proposition dÕun montant de salaire diffŽrŽ sur les recettes 
qui pourrait •tre exceptionnellement envisagŽe pour notre Organisation, cÕest celle 
proposŽe par lÕAPI.   

 

Bien que contraire aux dispositions du code du travail Ç ˆ travail Žgal, salaire Žgal È, la 
proposition dÕaccord de lÕAPI Ð ˆ condition que celle-ci soit lÕobjet dÕun accord sŽparŽ et 
indŽpendant de la convention collective Ð et sous rŽserve que ne soient concernŽs que les 
rŽmunŽrationssupŽrieures ˆ 1000 euros base 39 heures hebdomadaires  

Ð compte tenu dÕune part, quÕil est indispensable de permettre aux salariŽs dÕassurer leurs 
conditions dÕexistence, dÕautant que leurs conditions dÕindemnisation ch™mage se trouveront 
proportionnellement diminuŽes durant 243 jours indemnisŽs Ð et compte tenu dÕautre part, que 
les possibilitŽs de remboursement de la partie de la rŽmunŽration diffŽrŽe sur les recettes restent 
plus quÕalŽatoires, 

le projet de lÕAPI, indŽpendamment du fait quÕil propose de multiplier par 3 le montant 
de la rŽmunŽration diffŽrŽe, constitue une proposition qui participe dÕune proposition 
dŽontologique stipulant : 

-      Que le versement de lÕintŽressement intervient prioritairement sur tout autre ayant 
droit ou crŽancier, et tout autre intŽressement aux recettes concernant les artistes et 
auteurs, dans un couloir de 100 % de toutes les recettes nettes Ð France et Žtranger Ð 
des producteurs dŽlŽguŽs issues de lÕexploitation du film (salles, diffusion 
tŽlŽvision, vidŽogrammesÉ) y compris du Fonds de soutien, 

-      QuÕil ne peut intervenir quÕˆ la condition absolue que les salaires du ou des 
producteurs dŽlŽguŽs et exŽcutifs ne soient rŽglŽs quÕapr•s que le montant de 
lÕintŽressement visŽ comme devant intervenir prioritairement soit intŽgralement 
soldŽ.   
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Ainsi, le risque financier qui serait pris sur leurs salaires par les ouvriers et techniciens 
est au moins considŽrŽ comme prioritaire, bien que non garanti. 

Ë lÕeffet de la production de films dont le producteur nÕa pas ŽtŽ en mesure dÕassurer et de 
rŽunir les financements nŽcessaires ˆ leur production Ð cÕest-ˆ-dire dÕintŽresser ˆ la prise de 
risque un distributeur, une cha”ne de tŽlŽvision ou dÕautres investisseurs Ð, nous considŽrons 
que dÕautres voies doivent •tre explorŽes. 

Nous considŽrons quÕil appartient au CNC de redŽfinir et de rŽorienter les aides automatiques 
et les subventions quÕil accorde aux producteurs sur le Fonds de soutien que gŽn•re 
lÕexploitation des films quels que soient les supports. 

 

N ous proposons quÕil soit instituŽe une ligne de crŽdit ˆ taux zŽro qui serait accordŽe 
par le CNC au producteurs sur un compte bloquŽ, dont lÕobjet serait de garantir le 
paiement des salaires et des charges sociales des salariŽs de lÕŽquipe technique Ð  

crŽdit qui serait remboursŽ par le producteur au CNC dans le cadre dÕune dŽlŽgation de 
recettes au premier euro des recettes dÕexploitation du film. 

Ce crŽdit, ˆ la diffŽrence du remboursement des avances sur recettes, est remboursŽ sur les 
recettes au premier euro et non, comme il en est de lÕavance sur recettes, remboursŽ sur le seul 
montant de soutien gŽnŽrŽ par lÕexploitation du film.     

Nous pensons que le montant de cette ligne de crŽdit devrait constituer une enveloppe dÕune 
taille tr•s modeste, eut Žgard aux diffŽrentes aides financi•res automatiques et subventions 
quÕaccorde le CNC ˆ la production de films. 

En effet, le montant des salaires moyens de lÕŽquipe technique dÕun film, quel que soit son cožt, 
reprŽsente 20 % du cožt total des films, exclusion faite des charges sociales. 

Ë comparer avec le remboursement du montant des avances sur recettes qui correspondent ˆ 
environ 25 % des sommes engagŽes par le CNC, la perte du CNC sur le montant de cette ligne 
de crŽdit resterait extr•mement modŽrŽe. 

En 2010, 56 films ont bŽnŽficiŽ dÕune avance sur recettes pour un montant de 24 millions 
dÕeuros. Sur ces 24 millions, le CNC peut escompter un maximum de 6 millions de 
remboursement, soit une perte de 18 millions dÕeuros. 

 

Par exemple, si nous prenons un film dont le devis sÕŽl•ve ˆ 2 millions dÕeuros, la masse 
globale des salaires de lÕŽquipe technique correspond ˆ 400 000 euros. Si cette masse de 
salaires est divisŽe par deux, cela reprŽsente une Žconomie de 200 000 euros, ce qui 
reprŽsenterait pour 20 films un cožt total de 8 millions dÕeuros Ð et de 16 millions pour 
40 films. Ce qui reste une somme mineure en comparaison de la perte de 18 millions 
dÕeuros concernant lÕavance sur recettes, dÕautant que le remboursement sÕappuyant sur 
le montant des recettes au premier euro, ce montant de crŽdit devrait se trouver 
fortement minorŽ. 
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IndŽpendamment de ce considŽrant, il convient Žgalement de sÕinterroger et dÕexaminer le 
montant rŽel de lÕinvestissement rŽuni par le producteur et conna”tre son plan de trŽsorerie. D•s 
lors conna”tre le montant des diverses dŽpenses qui seront payŽes, ainsi que le montant des 
diffŽrents crŽdits. En effet, il est indispensable que soit examinŽs les moyens financiers 
disponibles pour assurer la rŽalisation du film. 

En effet, si les moyens technico-artistiques nŽcessaires ˆ lÕexpression du film ne sont pas rŽunis, 
d•s lors lÕon peut sÕinterroger sur lÕopportunitŽ dÕune telle aide comptetenu du fait que les 
capacitŽs de rencontre de ces films avec le public risquent pour le moins dÕ•tre tr•s alŽatoires. 
 
De plus, il convient de souligner que 40 % des films qui sont exploitŽs sur le territoire 
fran•ais rŽunissent moins de 20 000 spectateurs. Et quÕune moyenne de 13 films par 
semaine Ð toutes nationalitŽs confondues Ð est programmŽe dans les salles, que 30 ˆ 
50 % des films que les cha”nes ont acquis ne sont pas diffusŽs par ces derni•res. 

En 2010, le nombre de films qui ne bŽnŽficient pas dÕun financement de la tŽlŽvision est de 63, 
ce qui reprŽsente, selon le CNC, 17,18 % des films dÕinitiative fran•aise, produits sans le 
concours des cha”nes de tŽlŽvision. Il sÕagit dans 81 % des cas de films dont le devis est infŽrieur 
ˆ 1 million dÕeuros. 

Il ne sÕagit pour notre Syndicat en aucune mani•re de porter atteinte ˆ la diversification des 
Ïuvres produites Ð nous pensons quÕil ne sÕagit pas en lÕesp•ce de la diversification ou non de la 
production de films Ð, bien au contraire notre proposition favorise le fait que tous les films 
puissent bŽnŽficier des moyens techniques et artistiques nŽcessaires ˆ leur expression et leur 
qualitŽ esthŽtique. 

Nous pensons que la diminution du montant de la majoration du Fonds de soutien automatique 
dont bŽnŽficient les producteurs, redistribuŽe dans la ligne de crŽdit que nous proposons 
rŽpond ˆ lÕintŽr•t de lÕensemble des producteurs et de la crŽation cinŽmatographique fran•aise.  

Pour mŽmoire, afin dÕinstituer cette ligne de crŽdit, rappelons le contexte des divers 
soutiens et subventions publiques que le CNC accorde aux entreprises de production 
de films : 

-      en 2010, le montant du soutien automatique Ç producteur È investi est de 55,7 
millions dÕeuros, qui se chiffre en rŽalitŽ ˆ 66,96 millions dÕeuros du fait que 
cesmontants bŽnŽficient dÕune majoration de 25 % que le CNC puise dans le soutien 
gŽnŽrŽ par lÕexploitation des films Žtrangers, soit une majoration qui reprŽsente un 
apport dÕaide financi•re contributive ˆ la production des films fran•ais de 11,26 
millions dÕeuros, 

-      plus de 24 millions au titre de lÕavance sur recettes, dont 75 % reprŽsentent une 
perte de 18 millions dÕeuros pour le CNC, 

-      Ë ceci sÕajoutent les aides publiques des collectivitŽs territoriales, lesquelles sÕŽl•vent en 
2010 ˆ 22 millions dÕeuros, sous forme de subventions et non pas dÕapports en 
coproduction, 

-      Pour le court-mŽtrage en 2009, le montant des subventions accordŽes par le CNC 
dŽpasse 10 millions dÕeuros, 

-      Ë ces aides prises sur le Fonds de soutien, indŽpendamment sÕajoutent les bŽnŽfices 
du crŽdit dÕimp™t qui correspond ˆ un apport de 43 millions dÕeuros sur une 
annŽe, sans oublier Žgalement les apports des soficas qui reprŽsentent en 2010, 48,88 
 millions dÕeuros. 
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Nous pensons que cette ligne de crŽdit pourrait •tre redistribuŽe notamment sur le montant de 
la majoration de soutien automatique gŽnŽrŽ par lÕexploitation des films Žtrangers, accordŽe aux 
entreprises de production et qui reprŽsente en 2010 plus de 11 millions dÕeuros. Ce qui 
constituerait une rŽduction du pourcentage de la majoration de soutien accordŽe aux 
producteurs qui ne devrait pas dŽpasser 10 % des montants accordŽs. 

Au regard de lÕensemble de ces ŽlŽments et du contexte Žconomique qui prŽside ˆ la production 
des films cinŽmatographiques, il appara”t que la rŽponse ˆ la question des Ç films fragiles È doit 
faire lÕobjet dÕune rŽflexion Žconomique diffŽrente et non celle qui consiste ˆ assujettir la part 
majeure des salaires des ouvriers et techniciens qui concourent ˆ la rŽalisation des films aux 
rŽsultats des recettes desdits films. 

Dans aucun secteur de lÕindustrie, nÕexistent de telles propositions o• les salariŽs 
contribueraient par une majeure partie de leurs salaires ˆ la rŽduction des cožts de 
production, part de salaires qui serait diffŽrŽe et gagŽe sur les rŽsultats de lÕentreprise. 

Les mŽcanismes dÕintŽressement existants consistent complŽmentairement aux rŽmunŽrations 
des salariŽs ˆ rŽpartir une part des bŽnŽfices des entreprises sans en contrepartie rŽduire les 
cožts de production. 

Soulignons que dans la plupart des pays voisins de la France, les salaires des ouvriers et des 
techniciens sont Žgaux voire supŽrieurs aux salaires minima garantis en vigueur en France et ne 
sont pas rŽmunŽrŽs sur les recettes des films.       

En vue de nos Žchanges, il mÕa semblŽ indispensable de porter ˆ votre connaissance lÕensemble 
des rŽalitŽs salariales des ouvriers et des techniciens et des rŽalitŽs de leurs revenus moyens 
annuels, ainsi que le contexte Žconomique qui prŽside aux aides de lÕƒtat ˆ la production des 
films dits Ç fragiles È et devrait permettre de rŽorienter et de redŽfinir des solutions Žconomiques 
autres que celles concernant les rŽmunŽrations des ouvriers et techniciens.   

Nous vous remercions de votre attention. 

Veuillez agrŽerÉ  
 
 

Pour la PrŽsidenceÉ 
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Face ˆ lÕingŽrence politique que constitue la nomination dÕun MŽdiateur dans les 
nŽgociations salariales entre les Syndicats de producteurs et les Syndicats de salariŽs,  
copie des lettres que nous avons adressŽes respectivement au Ministre du Travail et au 
Ministre de la Culture.  

Paris, le 29 avril 2011 

 

Monsieur Xavier BERTRAND 
Ministre du Travail, de lÕEmploi et de la SantŽ 

 

Monsieur le Ministre, 
 

N ous portons ˆ votre connaissance la situation sociale et politique qui prŽside ˆ la 
nŽgociation de la Convention collective nationale de la Production cinŽmatographique et, 
en particulier, celle concernant les conditions salariales des ouvriers et techniciens. 

Dans le cadre de ces nŽgociations en Commission Mixte Paritaire, deux organisations de 
producteurs sur quatre demandent que, dans le texte de la Convention collective, 
complŽmentairement ˆ la grille des salaires minima actuellement en vigueur, soit instituŽe 
une grille de salaires minima Ð bis Ð ayant pour objet de sÕappliquer ˆ une quarantaine de 
films annuellement Ð films dits " fragiles ". 

Ces deux Organisations dÕemployeurs demandent que le diffŽrentiel de salaire existant entre 
les minima qui seraient garantis pour lesdits films " fragiles " et les salaires minima garantis 
actuellement en vigueur, soit remboursŽ de mani•re diffŽrŽe sur les recettes nettes part 
producteur du film ˆ raison de 90 % de part de recettes pour le producteur et 10 % desdites 
recettes ˆ partager entre lÕensemble des salariŽs de lÕŽquipe technique concourant ˆ la 
rŽalisation du film. 

I ndŽpendamment de lÕincongruitŽ dÕune telle proposition, qui contrevient aux  dispositions 
du code du travail et au principe dÕordre public Ð ˆ travail Žgal, salaire Žgal Ð,  cette 
proposition dÕinstitution dÕune grille de salaires pour les films dits " fragiles " est lÕobjet de 
la demande de M. le Ministre de la Culture qui a dŽsignŽ, ˆ lÕeffet de cette disposition 
conventionnelle salariale, M. Antoine GOSSET-GRAINVILLE Ð Directeur GŽnŽral 
Adjoint de la Caisse des DŽp™ts et Consignation Ð en qualitŽ de mŽdiateur. 

En relation avec M. Jean-Denis COMBREXELLE, Directeur GŽnŽral du Travail, il a la 
charge dÕŽtablir ce projet.  

En lÕesp•ce, il sÕagit dÕune situation pour le moins inŽdite. 
 

Ë cet effet, nous vous communiquons ci-joint, copie de la lettre que nous avons adressŽe ˆ 
M. Antoine GOSSET-GRAINVILLE, par laquelle nous lui faisons part de notre 
opposition ˆ un tel dispositif salarial et des motifs socio-Žconomiques qui la motivent. 

Nous considŽrons que cette dŽmarche politique sÕinscrit au contraire des usages qui 
prŽsident aux nŽgociations conventionnelles entre partenaires sociaux et dont lÕobjet, en 
lÕesp•ce, vise ˆ remettre en cause les conditions de salaires et de revenus, les conditions 
sociales et de vie du corps professionnel des ouvriers et techniciens qui assurent la qualitŽ 
technico-artistique et la notoriŽtŽ du CinŽma fran•ais. 

Si lÕon compare les revenus moyens annuels de ces salariŽs, dont la durŽe dÕemploi 
moyenne annuelle est infŽrieure ˆ 6 mois, cÕest leur capacitŽ dÕexistence professionnelle qui 
est remise en cause. 
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Soulignons quÕune telle situation aurait pour consŽquence dÕinstituer un double marchŽ de 
lÕemploi pour les seuls ouvriers et techniciens ; en effet, les salaires minima garantis des 
artistes interpr•tes actuellement en vigueur restent garantis. 

Un tel projet sÕinscrit au contraire de la politique salariale pr™nŽe par M. le PrŽsident de la 
RŽpublique. 
 
Aussi, nous vous demandons dÕavoir lÕobligeance de bien vouloir nous faire part de votre 
sentiment ˆ cet Žgard et des instructions que vous donnerez ˆ lÕeffet de cette immixtion 
politique inŽdite et de lÕinstitution dÕune telle disposition salariale conventionnelle. 

Nous vous remercions de votre attention. 

Monsieur le Ministre, veuillez agrŽer lÕexpression de nos sentiments respectueux. 
 

Les PrŽsidentsÉ  

 

 
Paris, le 29 avril 2011 

 
M. FrŽdŽric MITTERRAND  
Ministre de la Culture et de la Communication 

 
Monsieur le Ministre, 

 
Suite aux Žchanges que nous avons eus lors de notre rencontre du 14 avril 2011, nous 
portons ˆ votre connaissance copie du courrier que nous avons adressŽ ˆ M. Antoine 
GOSSET- GRAINVILLE, suite ˆ lÕŽchange de vues que nous avons eu ensemble. 

Monsieur le Ministre, nous demandons quÕil soit renoncŽ au projet dÕinstitution dÕune 
grille de salaires minima pour les ouvriers et techniciens avoisinant le SMIC pour 
les films dits "  ˆ Žconomie fragile " . 
 
Un tel accord, non seulement constitue une remise en cause des conditions de salaires et de 
revenus, des conditions sociales et de vie du corps professionnel des ouvriers et techniciens 
qui assurent la qualitŽ technico-artistique et la notoriŽtŽ du CinŽma fran•ais, et qui aurait 
pour effet dÕinstituer un double marchŽ de lÕemploi pour les ouvriers et techniciens, et 
lÕinstitutionnalisation de deux cinŽmas, dont lÕun Ð dÕexpression esthŽtique et artistique 
mineures. 

Il ne nous semble pas quÕun tel projet, visant ˆ faire concourir avec la majeure partie de 
leurs salaires les ouvriers et techniciens aux risques financiers de la production dÕun certain 
nombre de films soit lÕintŽr•t du CinŽma fran•ais. 

CÕest dans le cadre des Soutiens financiers de lÕƒtat que des mesures dÕaide 
appropriŽes doivent •tre dŽfinies pour assurer la rŽalisation de films dont le financement 
ne garantit pas le paiement des salaires des ouvriers et techniciens et assurer une diversitŽ 
de sujets et dÕexpression. 

Nous vous remercions de votre attention. 

Monsieur le Ministre, veuillez agrŽer lÕexpression de nos sentiments respectueux. 

Les PrŽsidentsÉ 
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SIGNEZ MASSIVEMENT LA MOTION DU SNTPCT : 

 
\ Pour imposer le retrait du projet de grille de salaires minima 

applicables spŽcifiquement aux films Ç  fragiles  È, remettant en cause 
lÕunicitŽ des conditions de salaire s minima garantis sur tous les films 
sans exception,  

\ Pour faire valoir massivement lÕopposition des ouvriers et 
techniciens ˆ  un texte de Convention comportant une  t elle grille  de 
salaires minima pour les films dits "  fragiles  " , 

\ Pour imposer la signature et l’extension dÕun texte de Conven -
tion collective garantissant nos conditions de rŽmunŽrations salariales 
actuelles et garantissant le maintien du niveau des grilles de salaires 
minima en vigueur , en prenant en compte le projet de lÕAPI . 

 

Retournez la lettre ci-après complŽtŽe de  votre nom et profession  :  

\ soit par courrier Žlectronique au SNTPCT (sntpct@wanadoo.fr ) Ð 
votre mél de réponse vaudra signature,  

\ soit par courrier au SNTPCT, 10 rue de TrŽtaigne 75018 Paris .  
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Monsieur le PrŽsident de lÕAPC, Monsieur le Ministre du Travail, 
Messieurs les PrŽsidents de lÕAPI, Monsieur le Ministre de la Culture, 
Monsieur le PrŽsident de lÕUPF, Monsieur le PrŽsident du CNC, 
Madame la PrŽsidente du SPI, Monsieur le Directeur GŽnŽral du Travail 
Monsieur le PrŽsident de lÕAFPF, 
Monsieur le PrŽsident de lÕAPFP, Madame la PrŽsidente de la Commission 

Mixte de la NŽgociation de la Convention 
collective  de la Production de Films 
cinŽmatographiques et publicitaires 

 

N ous, les soussignŽs, ouvriers, techniciens, rŽalisateurs concourant ˆ la rŽalisation des films 
cinŽmatographiques et publicitaires : 

\ Demandons que, dans le cadre des nŽgociations de la Convention collective nationale de 
la production cinŽmatographique, le projet de Convention et de grilles de salaires Žtabli par 
le SNTPCT soit ratifiŽ, projet garantissant les conditions de rŽmunŽrations actuellement 
en vigueur. 

\ Demandons que les propositions dÕinstitution dÕune grille de salaires minima 
spŽcifiquement applicable aux films dits " fragiles " soient retirŽes par leurs auteurs. 

Comment pouvez-vous concevoir que les professionnels Ð ouvriers et techniciens Ð que 
nous sommes, dont lÕemploi Ð inhŽrent ˆ la Production de films Ð est intermittent, 
puissent envisager et accepter dÕ•tre rŽmunŽrŽs sur des bases de salaires minima garanties 
voisines du SMIC ? Avec, ˆ lÕissue de leur emploi, des indemnitŽs Assedic rŽduites 
proportionnellement durant 8 mois Ð sÕajoutant ˆ la baisse de nos revenus annuels, dans 
lÕattente de lÕhypothŽtique remboursement de la part de salaire abandonnŽe Ð m•me en 
multipliant ce diffŽrentiel par deux, sur la part de 10 % des recettes parts producteur ˆ 
raison de 90 % pour le producteur et 10 % ˆ partager entre lÕensemble des ouvriers et 
techniciens ayant concouru ˆ la rŽalisation du film ? 
 

\ Nous vous informons que nous nous opposerons par tous les moyens dÕaction et de 
droit ˆ un texte de Convention collective remettant en cause lÕunicitŽ des conditions de 
rŽmunŽrations et de grille de salaires minima garantis sur tous les films sans exception. 

N ous vous informons que, dans le cas contraire, nous mandatons le SNTPCT pour mettre en 
Ïuvre tous moyens dÕaction appropriŽs pour faire valoir lÕopposition de lÕensemble des 
ouvriers et techniciens ˆ un tel accord conventionnel. 

Veuillez agrŽer, Madame et Messieurs les PrŽsidents des Syndicats de producteurs, Monsieur le 
Ministre du Travail, Monsieur le Ministre de la Culture, Monsieur le PrŽsident du CNC, 
Monsieur le Directeur GŽnŽral du Travail, Madame la PrŽsidente de la Commission Mixte de la 
Production cinŽmatographique, lÕexpression de nos salutations distinguŽes. 

Nom PrŽnom Profession Signature 

    

    

    

Signez, faites signer et renvoyer au SNTPCT 10 rue de TrŽtaigne  75018 Paris 
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Suite ˆ la rŽunion de la Commission Mixte  du 6 mai  prŽsidŽe par le Directeur 
GŽnŽral du Travail et le MŽdiateur  : 

Texte du compte rendu de cette rŽunion, diffusŽ ˆ l !ensemble des ouvriers et 
techniciens 

Le Conseil syndical du SNTPCT a dŽcidŽ Ð afin qu!au-delˆ des ouvriers, tech niciens et 
rŽalisateurs membres du Syndicat, tous soient informŽs Ð de porter ˆ la connaissance de 
l!ensemble des ouvriers et techniciens le compte -rendu qu !il fait de la rŽunion qui 
s!est tenue le 6 mai 2011 ˆ l !initiative du Minist•re du travail  
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Ç Le Conseil de lÕAPC a dŽbattu des suites ˆ donner au texte transmis par le MŽdiateur aux 
partenaires sociaux pour la future convention collective de la production cinŽmatographique. 
 
Un courrier commun de lÕAFPF, de lÕAPC, du SPI et de lÕUPF lui a ŽtŽ adressŽ le 12 avril 
2011, afin de lui faire part de leurs demandes de modification que ces organisations 
souhaitent introduire dans le texte quÕil a proposŽ, notamment : 

- les salaires minima envisagŽs par le MŽdiateur ne tiennent pas suffisamment compte des 
films de la diversitŽ et ne permettent donc pas de prŽserver lÕensemble de la production 
cinŽmatographique ; 

- les tournages en rŽgion parisienne sur 6 jours ne doivent pas faire lÕobjet de majoration 
et le nombre de semaines de 6 jours consŽcutives doit •tre supŽrieur ˆ trois ; 

- il importe dÕobtenir la communication de la circulaire administrative introduisant une 
procŽdure simplifiŽe du traitement des demandes de dŽpassement de la durŽe de 
48 heures ; 

- il convient de faire preuve de modŽration sur les majorations, afin de correspondre ˆ la 
rŽalitŽ des pratiques sur les tournages. 

LÕAPC a travaillŽ avec les autres organisations de producteurs en vue de proposer un texte 
commun. 

Une rŽunion plŽni•re de la Commission mixte paritaire, qui sera exceptionnellement prŽsidŽe 
par le Directeur gŽnŽral du travail et le MŽdiateur nommŽ par le Ministre de la culture, aura 
lieu le 6 mai prochain, avec lÕensemble des organisations dÕemployeurs et de salariŽs 
reprŽsentatives dans la branche de la production cinŽmatographique. È 
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#
Les ouvriers et techniciens doivent exercer leur droit de choisir librement les 
Organisations syndicales qui les reprŽsentent.  
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SALAIRES MINIMA AU 1 ER JUILLET  ?É  
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UN NOUVEAU TEXTE DE CONVENTION COLLECTIVE ? 
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POUR LA REPRƒSENTATION ET LA DƒFENSE DE NOS INTƒRæTS PROFESSIONNELS ET 
SALARIAUX, 

POUR LA DƒFENSE DU CINƒMA ET DE NOTRE INDUSTRIE DE PRODUCTION, 

CONSTITUONS TOUS, OUVRIERS, TECHNICIENS ET RƒALISATEURS, 
UNE PUISSANTE ORGANISATION SYNDICALE PROFESSIONNELLE.  
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"#$%! "&'(()*+),#"%! *'%! %$,! -)%! ./-0%! -&)1*'+,/ '+/#"!
%#(/'-)!2)!-&)0*-#/!2)%!#$3,/),%!)+!+)(4"/(/)"% !
Nous nÕaccepterons pas le dŽmant•lement de lÕemploi et la remise en cause de la 
lŽgislation sociale fran•aise pour les ouvriers et techniciens rŽsidents fran•ais sur les 
films. 

Le cas du film Ç  la Soif noire  È o• les ouvriers et techniciens rŽsidents fran•ais ont ŽtŽ 
contraints dÕaccepter une situation de salariŽ expatriŽ Ð en lÕesp•ce en Tunisie Ð nÕest pas 
isolŽ : 
DÕautres productions ont recours ˆ ce stratag•me dÕexpatriation social e. 

Ë cette situation  scandaleuse et abusive, le CNC doit y mettre un terme et refuser 
dÕagrŽer au bŽnŽfice du Fonds de soutien des films o• le Producteur dŽlŽguŽ a recours ˆ 
cette violation des droits des ouvriers et techniciens.  

 

 

Suite ˆ notre demande , le PrŽsident du CNC, M. ƒric GARANDEAU, a re•u le s 
reprŽsentants du Syndicat   

Ë propos  de lÕagrŽment au bŽnŽfice du Fonds de soutien du film Ç  la Soif noire  È, rŽalisŽ 
par Jean -Jacques ANNAUD et produit par la sociŽtŽ Quinta Communications  qui a eu 
recours ˆ lÕentremise dÕune sociŽtŽ tunisienne dite Ð producteur exŽcutif Ð pour salarier les 
ouvriers et techniciens rŽsidents fran•ais dans le cadre de la lŽgislation sociale tunisienne.  
 

Ë propos  de lÕoctroi du bŽnŽfice du Fonds de soutien aux Producteurs dŽlŽguŽs fran•ais 
qui re courent ˆ une sociŽtŽ Žtrang•re, dite "producteur exŽcutif ", quÕils substituent ˆ eux -
m•mes comme employeur pour salarier des techniciens et des ouvriers rŽsidents fran•ais 
ou assimilŽs, ou rŽsidents Žtrangers, qui collaborent ˆ la rŽalisation du film,  en Žtant placŽs 
sous pavillon social Žtranger.  

Le PrŽsident du CNC,  ƒric Garandeau, a re•u les reprŽsentants du Syndicat qui lui ont fait 
part, non seulement du fait quÕil sÕagit dÕune infraction aux dispositions du Code de 
lÕIndustrie cinŽmatographique comm e aux dispositions du Code du travail , mais quÕil 
sÕagit du dŽmant•lement de lÕemploi et du dŽmant•lement des conditions sociales des 
ouvriers et techniciens rŽsidents fran•ais.  

Nous lÕavons informŽ que sÕil agrŽait au bŽnŽfice du Fonds de soutien , des fi lms produits 
dans de telles conditions, le Syndicat appellerait lÕensemble des ouvriers et techniciens ˆ 
des actions, y compris des actions de gr•ve.  

Apr•s cet entretien lors duquel nous lui  avons demandŽ expressŽment de prendre position 
et de prendre sans  dŽlai une dŽcision rŽglementaire interdisant aux producteurs fran•ais 
un tel recours au louage dÕouvriers et de techniciens,  

sa rŽponse a ŽtŽ de dŽclarer ˆ la dŽlŽgation  du Syndicat que cette situation ne lui 
semblait pas illŽgale, tant au regard du Code du travail quÕau regard du code de 
lÕindustrie cinŽmatographique.  

Nous avons soulignŽ quÕil sÕagit dÕune question politique qui concerne lÕemploi et les 
crit•res dŽterminant le bŽnŽfice du Fonds de soutien aux producteurs et quÕˆ cet effet il a 
tout pouvoi r rŽglementaire et toute latitude pour interdire cette pratique contraire ˆ la 
lettre et ˆ lÕesprit du Code de lÕindustrie cinŽmatographique et du bŽnŽfice du soutien 
financier au producteur.  
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Ë notre demande de refuser le bŽnŽfice de lÕagrŽment pour le s films qui ont ŽtŽ produits 
dans de telles conditions, il sÕest abstenu de rŽpondre, tout en reconnaissant que cette 
situation posait un probl•me.  

Ë cet effet, il nous a demandŽ de lui adresser un courrier faisant part de nos demandes 
auquel il a prŽcisŽ quÕil nous ferait une rŽponse.  

 
 
 
Suite ˆ la rencontre avec le  PrŽsident du CNC , copie de la lettre quÕˆ sa demande nous lui 
avons adressŽe 

 
 
 
Paris, le 12 avril 2011 

 
 

Monsieur le PrŽsident, 
 
 
Au cours de lÕentretien que vous nous avez accordŽ, nous vous avons fait part de la nŽcessitŽ de 
mettre en Ïuvre dÕurgence les mesures rŽglementaires quÕil vous appartient de prendre afin de 
mettre un terme ˆ la dŽrŽgulation de lÕemploi et des conditions dÕemploi des ouvriers et 
techniciens sur les films 100 % fran•ais et les films de coproduction internationale. 

Il sÕagit, d•s lors que le tournage dÕun film a lieu en tout ou partie ˆ lÕŽtranger, dÕinterdire au 
producteur dŽlŽguŽ fran•ais dÕavoir recours ˆ une sociŽtŽ Žtrang•re quÕil substitue ˆ lui-
m•me, pour salarier des techniciens et des ouvriers fran•ais ou assimilŽs qui se trouvent 
exercer leur collaboration ˆ la rŽalisation dÕun film sous pavillon social Žtranger. 

Cette situation permet : 

- Comme cela a ŽtŽ le cas sur le film intitulŽ Ç la Soif noire È produit par la sociŽtŽ Quinta 
communications, qui a imposŽ aux ouvriers et techniciens dÕ•tre engagŽs par voie 
dÕexpatriationcommispar une sociŽtŽ tunisienne dont la fonction a ŽtŽ dÕŽtablir des contrats 
de travail de droit tunisien Ð alors que ces ouvriers et techniciens sont en rŽalitŽ employŽs 
et placŽs en situation de subordination de la sociŽtŽ Quinta communications, producteur 
dŽlŽguŽ du film et non de la sociŽtŽ tunisienne. 

I ndŽpendamment du recours ˆ cette expatriation sociale des salariŽs, notamment de 
lÕŽquipe technique du film, commis par la sociŽtŽ Quinta communications, dont lÕobjet est 
de faire Žchapper la sociŽtŽ Quinta communications ˆ lÕobligation du paiement des 
cotisations sociales relatives ˆ lÕemploi de ces salariŽs en France, mais aussi ˆ lÕapplication 
de la Convention collective, cette situation nous para”t constituer une infraction ˆ la lettre 
et ˆ lÕesprit des dispositions du dŽcret n¡ 99-130 du 24 fŽvrier 1999 et de son arr•tŽ. 

- comme cela a ŽtŽ le cas sur le film 100 % fran•ais intitulŽ Ç Gigola È, o• le producteur 
dŽlŽguŽ fran•ais a eu recours ˆ une sociŽtŽ portugaise pour engager en son lieu et 
place, certains ouvriers et techniciens rŽsidents portugais dans le cadre de la 
lŽgislation sociale portugaise, que celle-ci a mis ˆ disposition du producteur 
dŽlŽguŽ fran•ais dans le cadre dÕun contrat de louage de main dÕÏuvre. 
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Le tournage ayant eu lieu Žgalement sur le territoire fran•ais, cette opŽration constitue en 
France des infractions aux dispositions du Code du travail au sens o• elle constitue un 
louage de main-dÕÏuvre assimilŽ au marchandage, et constitue Žgalement une infraction aux 
dispositions du code du travail relatives au dŽtachement des salariŽs Žtrangers en France. 
 

- Enfin, sur certaines coproductions internationales, contrairement ˆ la r•gle constante 
observŽe par le CNC, et la rŽglementation entendue dans le cadre des accords de 
coproduction internationaux, qui stipulent que :Ç les producteurs de chaque partie emploient leurs 
rŽsidents ou assimilŽs È, des techniciens rŽsidents fran•ais ont ŽtŽ engagŽs par le 
coproducteur Žtranger comme expatriŽs, cÕest-ˆ -dire, liŽs par un contrat de travail 
sous pavillon social du pays du coproducteur Žtranger. 

 
 

Au vu de ces situations, nous vous avons demandŽ de dŽcrŽter rŽglementairement que : 

- Soit interdit au producteur dŽlŽguŽ fran•ais dÕavoir recours ˆ une sociŽtŽ Žtrang•re 
pour engager en son lieu et place des ouvriers et techniciens concourant ˆ la 
rŽalisation du film. 

Soulignons que ces sociŽtŽs Žtrang•ressont indument qualifiŽes par le service juridique du 
CNC de Ç producteur exŽcutif È. 

Faut-il rappeler quÕun producteur est un ayant droit ˆ la propriŽtŽ et aux recettes des films, 
ce qui nÕest pas le cas en lÕesp•ce. Et quÕun producteur exŽcutif, au sens du Code de 
lÕindustrie cinŽmatographique, est une entreprise de production fran•aise qui intervient 
pour le compte dÕune entreprise de production Žtrang•re, dont lÕobjet est de mettre ˆ 
disposition de celle-ci certains personnels et prestations techniques. 

En substance, stipuler que : 

- Les techniciens, ouvriers de tournage et ouvriers de construction de dŽcors dont les 
fonctions sont listŽs dans les grilles visŽes ˆ la fiche n¡8 Ð ouvriers Žquipe de 
tournage et Žquipe de construction Ð, et n¡9 Ð techniciens et collaborateurs de 
crŽation Ð du bar•me des points dŽterminant le montant du Fonds de soutien pour 
les entreprises de production, doivent •tre salariŽs par le producteur dŽlŽguŽ.  

Dans le cas de coproduction internationale, les emplois doivent •tre rŽpartis entre 
les entreprises coproductrices du film de chacun des pays parties prenantes ˆ la 
coproduction. Chacun des pays coproducteurs emploie les ouvriers et techniciens 
rŽsidents ou assimilŽs de chacun des pays coproducteurs, sous rŽserve des dispositions sur 
la libre circulation des travailleurs pour les rŽsidents dÕautres pays. 

- dÕinterdire sur les films 100 % fran•ais comme sur les films de coproduction 
internationale, quels que soient les lieux de tournage, que les ouvriers et 
techniciens rŽsidents fran•ais ou assimilŽs, puissent •tre employŽs ˆ la rŽalisation 
dÕun film par une entreprise Žtrang•re en Žtant placŽ en situation dÕexpatriation 
cÕest-ˆ -dire sous pavillon social Žtranger (1). 

 
En conclusion, nous vous avons demandŽ dÕopposer un refus au bŽnŽfice du Fonds de soutien 
pour toutes les entreprises de production qui prŽsenteraient des demandes dÕagrŽment dans les 
conditions dŽcrites ci-dessus. 
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Il nÕest pas acceptable que les producteurs dŽlŽguŽs puissent bŽnŽficier du Fonds de soutien de 
lÕƒtat fran•ais et, dans le m•me temps, puissent jouer et cumuler les effets de la concurrence 
sociale et fiscale quÕoffrent certains pays Žtrangers. 
 
 
I l est inacceptable et contraire ˆ la lettre et ˆ lÕesprit du Code de lÕindustrie cinŽmatographique et 
du dispositif de soutien financier de lÕƒtat que les emplois des ouvriers et des techniciens 
rŽsidents fran•ais et assimilŽs puissent •tre ainsi dŽlocalisŽs et que les sociŽtŽs de production qui 
les emploient bŽnŽficient nŽanmoins du soutien de lÕƒtat, m•me si les points correspondant ˆ 
ces emplois sont dŽcomptŽs de la grille dŽterminant le montant du soutien accordŽ aux sociŽtŽs 
de production. 

CÕest lˆ une situation contraire aux prioritŽsaffirmŽes du gouvernement fran•ais concernant la 
dŽfense de lÕemploi. 

 
IndŽpendamment de ces mesures que nous vous avons demandŽ de prendre dÕurgence, 
nous vous avons demandŽ dÕorganiser une ou plusieurs rŽunions de travail sous votre 
tutelle, avec les Syndicats de producteurs, les ReprŽsentants des industries techniques 
et les Syndicats de salariŽs siŽgeant ˆ la Commission dÕagrŽment, afin dÕexaminer la 
rŽforme dÕun certain nombre de dispositions du dŽcret n¡99-130 du 24 fŽvrier 1999 et des 
modifications rŽglementaires induites par la rŽforme du Code de lÕIndustrie cinŽmatographique 
sur la base des propositions dont nous vous avons fait part  et que nous avions dŽtaillŽes lors 
dÕune confŽrence de presse que nous avons tenue lÕannŽe derni•re ˆ Cannes. 

 

Il sÕagit, apr•s plus de dix ans dÕapplication, de tirer des enseignements des effets nŽgatifs des 
textes actuellement en vigueur, et dÕexaminer les mesures ˆ prendre pour corriger ces effets 
pervers concernant lÕemploi des ouvriers et techniciens, dans lÕintŽr•t du CinŽma fran•ais et de 
notre industrie de production. 

 
Nous vous remercions de votre attention, et dans lÕattente des suites que vous donnerez ˆ notre 
courrier, veuillez agrŽer, Monsieur le PrŽsidentÉ  
 

Pour la PrŽsidenceÉ  

 
 

(1) Dans le cas o• le lieu de tournage dÕun film 100 % fran•ais a lieu sur un territoire Žtranger, le 
producteur dŽlŽguŽ peut, complŽmentairement ˆ lÕŽquipe fran•aise de rŽalisation du film Ð 
techniciens Ð ouvriers de tournage Ð ouvriers de construction de dŽcors Ð, avoir recours ˆ 
lÕengagement de salariŽs locaux pour ce qui concerne la rŽgie, lÕamŽnagement de dŽcors, le 
gardiennage, la conduite des vŽhicules. 
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!  Le SNTPCT et lÕensemble des ouvriers et techniciens ne sauraient en aucun cas 
accepter le dŽmant•lement de leurs emplois et de leurs conditions dÕemploi  

!  Et pas davantage une remise en cause des crit•res rŽglementaires prŽ disposant au 
bŽnŽfice du Fonds de soutien de lÕ ƒtat aux producteurs.  

!  Si cette r•gle devait •tre admise dans la rŽglementation du code de lÕindustrie 
cinŽmatographique, les producteurs ne se g•neront pas pour avoir recours ˆ ce 
dispositif qui leur permettra , non seulement dÕŽluder lÕapplication de la lŽgislation 
sociale fran•aise et lÕapplication de la Convention collective, en cumulant de plus les 
avantages fiscaux offerts par certains pays Žtrangers en contrepartie de dŽpenses 
salariales sur ces territoire s. 

 
Il est évident qu’il résultera de cette novation réglementaire, si elle était instituée, la 
destruction du corps professionnel des ouvriers et techniciens, la destruction de 
notre industrie de production et de l’identité du cinéma français. 
 

Si le CNC devait entŽriner rŽglementairement cette dŽrŽglementation  du Code 
de l’Industrie cinématographique et cette remise en cause des conditions d’emploi 
des ouvriers et des techniciens sur les films 100 % français et de coproduction, 
Le syndicat appellera lÕens emble des ouvriers et techniciens ˆ des actions, y 
compris des arr•ts de travail.  
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Ë propos du soutien financier que les collectivitŽs territoriales accordent  
ˆ la production de films dont les tournages ont lieu en rŽgion.  
 

Si nous nous fŽlicitons de ces soutiens financiers accordŽs par les RŽgions, lÕemploi des 
ouvriers et techniciens concourant ˆ la rŽalisation des films en rŽgion ne saurait •tre 
subordonnŽ ˆ lÕexigence dÕune rŽsidence fiscale dans la RŽgion attribuant lÕaide.  

Que les ouvriers et techniciens locaux concourent ˆ la rŽalisation des films tournŽs en 
rŽgion est bien sžr tout ˆ fait fondŽ.  

Ce qui est incongru, cÕest lÕexigence dÕune rŽsidence fiscale dans la rŽgion qui apporte 
lÕaide. En effet, une telle exigence fi scale revient ˆ interdire aux ouvriers et techniciens 
de pouvoir travailler dans dÕautres rŽgions.  

Un ouvrier, un technicien rŽsident lyonnais doit pouvoir •tre engagŽ sur un film se 
tournant en RŽgion Parisienne sans avoir ˆ justifier dÕune rŽsidence fisc ale en RŽgion 
Parisienne.  

Comme inversement, un ouvrier, un technicien rŽsident fiscal en RŽgion Parisienne doit 
pouvoir •tre engagŽ pour un film bŽnŽficiant dÕune aide de la rŽgion Rh™ne -Alpes, sans 
avoir ˆ justifier dÕune rŽsidence fiscale en Rh™ne -Alpes . 

Les sociŽtŽs de production doivent pouvoir, sans •tre soumises ˆ la pression financi•re 
que reprŽsente le concours des aides rŽgionales, avoir toute libertŽ dÕengager les 
ouvriers et techniciens constituant lÕŽquipe de rŽalisation dÕun film, quÕils soien t ou non 
rŽsidents fiscaux locaux.  

Le choix de lÕengagement des collaborateurs rel•ve dÕune disposition des dŽfinitions de 
fonctions de la Convention collective de la Production cinŽmatographique, ˆ savoir Ð 
leur engagement est le fait de lÕaccord entre le  producteur, le rŽalisateur et les chefs de 
service.  

Il est indispensable que cette exigence, Ð qui porte atteinte ˆ la libre circulation 
nationale et europŽenne des salariŽs Ð soit supprimŽe dans la rŽglementation et les 
pratiques des collectivitŽs locale s attribuant des aides financi•res ˆ la production des 
films en rŽgion.  

Nous vous remercions de votre attention.  

 

Paris, le 6 mai 2011  
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Paris, le 8 avril 2011 
 

 
 

Monsieur le Ministre, 
 

Actuellement, le PrŽsident du CNC et lÕensemble des collectivitŽs territoriales sont en 
discussion afin de renouveler les conventions portant sur le dispositif Ç 1 euro du CNC pour 
2 euros octroyŽs par les RŽgions È pour la production de films cinŽmatographiques et de 
tŽlŽvision. 

Suite au courrier que nous vous avions adressŽ ˆ cet effet, dans votre rŽponse en date du 26 
aožt 2010, vous nous indiquiez que vous demanderiez au CNC dÕ•tre tr•s attentif ˆ la 
question de lÕemploi des collaborateurs ouvriers et techniciens participant ˆ la rŽalisation des 
films, et vous souligniez que les r•gles dÕattribution des aides rŽgionales pourraient •tre 
abordŽes et discutŽes de mani•re plus approfondie dans le cadre du renouvellement des 
conventions en cours. 

Pour votre information, nous vous communiquons copie de deux courriers que nous avons 
adressŽs ˆ cet effet, respectivement ˆ la Direction RŽgionale des Affaires Culturelles de 
Rh™ne-Alpes et ˆ M. le Vice-PrŽsident chargŽ des affaires culturelles de la RŽgion Lorraine. 

Nous vous remercions dÕ•tre attentif ˆ ce que soit respectŽ le principe garantissant la 
libre circulation des travailleurs. 

En vous remerciant de votre attention, veuillez agrŽer, Monsieur le Ministre, lÕexpression de 
nos sentiments les meilleurs. 

Pour la PrŽsidenceÉ 

 
 

Paris, le 6 avril 2011 
 
Direction RŽgionale des  
Affaires Culturelles de Rh™ne-Alpes 
DIRECCTE Rh™ne-Alpes 
Conseil RŽgional Rh™ne-Alpes 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
N ous nous permettons dÕattirer votre attention sur la question du renouvellement des 
conventions portant sur le dispositif Ç 1 euro du CNC pour 2 euros octroyŽs par les RŽgions È, qui 
sont accordŽs ˆ la production de films cinŽmatographiques et de tŽlŽvision. 
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JusquÕalors, les conventions assujettissaient lÕoctroi de ces aides financi•res ˆ lÕobligation 
pour les entreprises de production dÕemployer un certain nombre des collaborateurs ouvriers 
et techniciens de rŽalisation des films justifiant dÕune domiciliation fiscale dans ladite rŽgion. 

Si nous nous rŽjouissons des aides que les rŽgions apportent ˆ la production, nous ne 
saurions admettre cette disposition dont lÕeffet est de condamner les ouvriers et techniciens ˆ 
ne pouvoir travailler que sur des films dont le tournage a lieu dans leur rŽgion de 
domiciliation et pas dans les autres, celles-ci ayant optŽ pour la m•me r•gle.  

 

La libre circulation des salariŽs est un droit absolu qui ne saurait souffrir aucune 
exception.  

Les collaborateurs de rŽalisation dÕun film rŽsidents en Rh™ne-Alpes doivent avoir toute 
libertŽ de pouvoir travailler aussi dans les autres rŽgions de France. 

Les entreprises de production, les rŽalisateurs et les chefs de poste de rŽalisation dÕun film, 
doivent disposer de toute latitude et libertŽ ˆ engager des ouvriers et techniciens de leur 
choix pour la production dÕun film quel que soit le lieu de leur rŽsidence fiscale et le lieu de 
tournage du film. 

Bien sžr, nous ne saurions Žmettre la moindre objection ˆ ce que les entreprises de 
production puissent engager des techniciens domiciliŽs dans la RŽgion o• a lieu le tournage 
du film, mais ceci, sans quÕelles y soient contraintes par les crit•res dÕoctroi de lÕaide 
rŽgionale. 

 

Ainsi les aides financi•res que vous accordez pour la production de films ne 
sauraient, sans contrevenir ˆ la loi, contenir une telle disposition dÕassujettissement ˆ 
lÕobligation dÕengagement  dÕun certain nombre de salariŽs, rŽsidents fiscalement 
dans la rŽgion. 

Nous vous remercions de votre attention et vous demandons, pour votre part, de surseoir ˆ 
cette disposition dans le texte de la nouvelle convention rŽgion-CNC. 

Veuillez agrŽer, Mesdames et MessieursÉ 
 

Pour la PrŽsidenceÉ 
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REVALORISATION DES SALAIRES DES TEC HNICIENS DE LA 
PRESTATION DE SERVICE POUR LA TƒLƒVISION   

 
 

LA FICAM, CÕEST-Ë-DIRE LÕORGANISATION SYNDICALE DES PRESTATAIRES DE SERVICE, 
SE MOQUE DES TECHNICIENS INTERMITTENTS ET PERMANENTS QUÕELLES EMPLOIENT 

 

Par rapport aux salaires fixŽs en 2002 dans la Convention Audio-vidŽo informatique, le niveau 
des salaires qui a ŽtŽ fixŽ dans la Convention collective des Entreprises techniques au service de 
la crŽation et de lÕŽvŽnement en 2008 a ŽtŽ rŽajustŽ de 3,5 %, alors que lÕŽvolution de lÕindice 
des prix entre 2002 et 2008 Žtait supŽrieure ˆ 10 % 

Soit une baisse de salaire dans cette nouvelle convention de - 6,5 %. 

Ces salaires minima, fixŽs au 1er mars 2008, ˆ ce jour nÕont pas ŽtŽ rŽŽvaluŽs. 

Pour cette pŽriode, de fŽvrier 2008 ˆ dŽcembre 2010, lÕŽvolution de lÕindice des prix INSEE est 
de 3,48 %. 

Lors de la derni•re sŽance de nŽgociation annuelle obligatoire, la FICAM a clos la nŽgociation 
en proposant une revalorisation des salaires minima de 1 % au 1er mars 2011. 
Ce qui correspond ˆ nouveau ˆ une baisse pour la pŽriode de rŽfŽrence de - 2,48 %.  

LÕensemble des organisations  syndicales de salariŽs, signataires ou non de la Convention 
collective, ont refusŽ cet ultimatum, ont refusŽ de contresigner un accord abaissant une nouvelle 
fois les salaires de - 2,48 %.  

Autrement dit, pour maintenir le niveau de vie des salaires du 1er mars 2008, ceux-ci auraient dž 
•tre rŽŽvaluŽs au minimum de 3,48 %. 
Dans ces conditions, la seule rŽponse qui pourra •tre opposŽe aux patrons de la FICAM est celle 
quÕopposera collectivement lÕensemble des salariŽs. 

Les entreprises de prestation de service reprŽsentŽes par leur Organisation syndicale quÕest la 
FICAM vous mettent au pied du mur. 

Cette situation ne saurait perdurer, le cožt de la vie ne fait quÕaugmenter. 

Ë cet effet, le Syndicat National des Techniciens appelle les salariŽs ˆ intervenir aupr•s de la 
direction de leurs entreprises afin dÕexiger la rŽouverture dÕune nŽgociation, conformŽment ˆ la 
demande qui a ŽtŽ formulŽe collectivement par lÕensemble des organisations syndicales, et 
obtenir une revalorisation des salaires minima dÕau moins 4 %.  

Sans rŽouverture dÕune nŽgociation et la satisfaction de la demande de revalorisation de 4 %, le 
Syndicat appellera les techniciens de la prestation de service ˆ une AssemblŽe en vue dÕexaminer 
et de dŽterminer les formes dÕactions collectives pour faire prendre en compte par la FICAM 
cette revendication minimale de revalorisation.  

 
Paris, le 18 mars 2011 
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Professionnels de lÕaudiovisuel : 
 

ˆ  vos c™tŽs 
tout au long 
de votre vie 

santé, retraite, prévoyance, 

la protection sociale pour  
lÕaudiovisuel, la commu nication,  
la presse et le spectacle  

www.audiens.org  

 épargne, logement, action sociale 
Pour en savoir plus : 0811 65 50 50 *  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 


